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Mes chers concitoyens,

Le début d’année est l’occasion pour les collectivités de valider les comptes de l’année 
précédente, et d’adopter le nouveau budget.

Les comptes de la commune sont bons : il n’y a plus de déficit d’investissement, 
l’excédent dégagé nous permet de faire face sans difficulté à nos obligations, 
l’endettement poursuit sa dynamique de diminution, et n’est pas supérieur à celui 
trouvé en 2001.
 
Nos efforts de gestion portent leurs fruits et nous ont permis d’amortir le contrecoup 
des baisses significatives des dotations de l’État, depuis plusieurs années.

Cet effort sera poursuivi cette année, mais le Conseil Municipal a décidé une baisse 
du taux de la taxe sur le foncier bâti, qui passe de 15,87 à 15,50 %, pour rendre de la 
fiscalité aux contribuables, qui avaient été sollicités en 2017. Aubusson est sûrement 
une des (très) rares communes creusoises à le faire ! Il est intéressant de comparer ce 
taux à d’autres communes équivalentes, ce qui permet de constater que notre ville se 
caractérise par sa modération fiscale.

Il en va de même pour le prix moyen de l’eau, comme vous pourrez vous en rendre 
compte dans le dossier eau de ce magazine.

Vu le nombre de prétendants, je ne suis pas loin de penser que la mariée est attirante, 
bien au-delà des limites communales. Regrettons que ces déclarations d’amour 
s’appuient sur un dénigrement de la promise. Ce n’est certainement pas la meilleure 
façon de se voir accorder sa main !

Les aubussonnais, ceux qui y vivent, savent que la Cité tapissière n’a rien de la Belle 
au bois dormant. Ils ont pu en mesurer les changements, profonds, intervenus années 
après années. Ils peuvent revendiquer légitimement leur fierté d’appartenir à une ville 
d’histoire et de traditions, d’excellence et de savoir-faire ; une ville qui s’adapte à son 
temps et son environnement ; une ville qui se projette dans son avenir !

Michel MOINE
Votre maire

LE MOT DU MAIRE
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Horaires d’ouverture de la mairie 
au public et accueil téléphonique : 
du lundi au vendredi de 9h à 13h 

et le mercredi et le vendredi 
de 14h à 17h30
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À Aubusson, la zone bleue* couvre la zone : 
Place d’Espagne, Grande Rue, Place st Catherine, Rue des Déportés, 

Quai des Iles, Place Jean Lurçat jusqu’à la Place de la Poste ainsi que le Quai Vaveix.

Les parking sont gratuits : Place du Marché,
 haut de la Place de la Paix, Hôtel de ville et à la MEFAA.

Horaires: du lundi au samedi de 9H-12h et de 14h- 19h (hors jours fériés)

Emplacements livraisons: interdiction de stationner de 6h30 à 15h.

Les disques sont disponibles chez les commerçants, à la mairie, à l’Office de Tourisme 
et au camping. Ils sont gratuits !

* La zone bleue est une zone de stationnement réglementé, 
limité dans la durée. Il ne s’agit pas d’un parking à proprement 

parler, mais d’une zone où lestationnement en voirie est autorisé. 
Peuvent s’y garer les automobilistes qui possèdent 

un disque de stationnement.
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     Environnement

Vous avez jusqu’au 15 juillet pour vous inscrire au concours de fleurissement de la commune. 
Le concours de Fleurissement est destiné à valoriser le fleurissement réalisé par les habitants et 
à offrir un environnement plus agréable à tous. Fleurir sa maison, son balcon, son jardin, 
sa terrasse est un moment convivial, un moment de plaisir.
Vous pouvez télécharger le règlement, le bulletin d’inscription sur aubusson.fr  
mais aussi retirer les documents en mairie et chez les partenaires de l’opération.

 - AUBUSSON BRICOLAGE / ZI du Mont
 - CHAUMEIX / ZI du Mont
 - FLORANICE / Sauvestre et Jouanny/ 19 et 21 grande rue
 - GAMM VERT / La Seiglière
 - JARDINS DIVERS / Ets Rigaud / Place Maurice Dayras

Aubussson participe au concours des Villes et villages fleuris.

La participation de la commune au « Villes et villages fleuris »
En 2018, la commission de Creuse Tourisme a donné son aval pour 
que la ville d’Aubusson participe au concours des “Villes et Villages 
fleuris” en 2019.
L’été 2019 est là, et la ville se prépare a accueillir le jury fin août.
Premier critère pris en compte, la qualité du fleurissement mais aussi les 
efforts de la commune pour améliorer le cadre de vie, son engagement et ses 
actions dans le sens du développement durable.

environnement

UN FLÉAU ÉCOLOGIQUE
Cette plante invasive est très résistante, ses rejets reprennent facilement, la faucher la 
fortifie…En mai 2019, la municipalité lance une opération d’éco-pâturage en installant des 
chèvres qui se nourrissent, en grande partie, des feuilles de la plante. Les chèvres broutent 
les plants qui s’épuisent et laissent ainsi la possibilité à d’autres végétaux de se développer. 
Cet entretien expérimental par des animaux s’inscrit dans une démarche de développement 
durable portée par la mairie d’Aubusson. 

JIJI ET KOSETTE, DES AGENTS D’ENTRETIEN À QUATRE PATTES
Jiji et Kosette sont deux chèvres de race laitière croisées Alpine/Massif Central, non lactantes, 
prêtées par la Ferme de La Callune de Gentioux-Pigerolles pour la saison 2019. Elles ont vite 
été rejointes par trois autres chevrettes acquises auprès du même élevage. La cohabitation 
devrait durer quelques mois avant que Jiji et Kosette ne repartent sur le plateau. Jiji et Kosette 
sont logées dans un chalet construit par les agents des services techniques municipaux. Ces 
derniers sont très vigilants au bien être des deux biquettes, ils passent les voir, vérifient le bon 

état des clôtures (électriques) et les déplacent pour qu’elles n’oublient pas de 
faire leur travail de tonte !

UN PARTENARIAT AVEC CREUSE EN SUD ET GENTIOUX
Envisagée dans le cadre des opérations 2019 du contrat de 

rivière Creuse amont, l’opération vise aussi à revaloriser 
les berges de La Creuse en centre-ville et sensibiliser à 

la bonne gestion des bords des cours d’eau. L’action 
est soutenue et suivie plus particulièrement par 
Louis Cauchy, directeur du service environnement 
de la Communauté de communes Creuses Grand 
Sud. Jiji et Kosette partiront aussi en «estive» sur la 
commune de Gentioux. 
Les chèvres sont des herbivores, habituées à se 
nourrir de plantes « sauvages ». Il ne faut pas 
leur donner à manger sous risque de fragiliser 
leur équilibre et leur bonne santé. La Municipalité 

compte sur votre bienveillance pour l’accueil des 
animaux sur notre espace public.

JIJI ET KOSETTE EN ÉCO-PÂTURAGE

Au départ, un problème récurrent : l’invasion des 
berges de la Creuse par la renouée asiatique avec 
un risque de dégradation des murs et une uniformité du 
paysage, la plante ne laissant aucune place aux espèces 
végétales locales. 

Le nouvel Hôtel à Insectes 
accueille ses résidents au 
centre de la place Maurice 
Dayras. 

A noter cette jolie chambre 
d’hôtes pour insectes dans le 
jardin d’un particulier…

Un bassin en cœur de ville avec 
comme habitante la plus visible 
une grenouille. Une grenouille 
pas aussi grosse qu’un bœuf !

Avant d’être installé, le corps 
des ruches a été lasuré avec un 
produit sans pesticide

AUBUSSON EN FLEURS 2EME EDITION

OBJECTIF : UNE FLEUR !

ECO SYSTÈME
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LA MARCHE VERTE

« Le responsable, c’est celui qui jette » : le slogan de la « Marche Verte » à laquelle 
les enfants du Conseil Municipal des Jeunes ont invité les Aubussonnais le mercredi 

10 avril éclaire bien la portée éducative et l’enjeu civique et moral d’une action 
d’apparence aussi simple.

UNE SENSIBILISATION À PORTÉE SYMBOLIQUE
Comme l’explique Michel Dias, maire adjoint chargé des écoles et du Conseil Municipal 
des Jeunes : « Le but n’était pas tant, ce jour-là, de nettoyer la ville, tâche qui ne saurait 
évidemment incomber à nos jeunes élus, que d’explorer, par le biais d’une activité à la fois 
symbolique et conviviale, les vertigineux dilemmes du vivre ensemble sur la planète Terre. »

UNE PRISE DE CONSCIENCE COLLECTIVE
Les jeunes prenaient mieux conscience, à travers cette action, de la série des effets écologiques 
d’un mégot négligemment jeté, quand le geste est multiplié par mille en quelques heures, et 
qu’on sait qu’un mégot pollue 500 litres d’eau.
Une bonne cinquantaine de participants, dûment gantés et équipés de sacs pour le ramassage 
des déchets pouvaient se donner joyeusement la réplique sur d’aussi délicates questions. Un 
beau succès dû à la collaboration fructueuse du CMJ avec un groupe d’adultes de la formation 
« Dynamisation Projet Compétence » orchestrée par le GRETA.

AGIR ENSEMBLE
Et, à la clé, un autre apprentissage pour nos huit jeunes Conseillers Municipaux : celui de la 
rencontre des projets, de la convergence des idées, de la coalition des volontés pour, ensemble, 
être plus efficaces, gagner en confiance, rallier à la cause d’autres partenaires comme Clé de 
Contacts, la section Parents d’élèves de l’Amicale Laïque, La cité scolaire Jamot-Jaurès, susciter 
l’adhésion spontanée des IME de Felletin et du Monteil au Vicomte et l’amicale contribution 
de simples particuliers de toutes générations dont le généreux désintéressement est l’essence 
même de la citoyenneté.
À plusieurs, on a pu changer l’ordinaire d’un mercredi aubussonnais, peut-être qu’à tous on 
pourra changer le monde ! Arrivés place Espagne à 16h, on avait tant discuté qu’on n’avait que 
partiellement rempli les sacs, mais on avait fait le plein de sens civique et de fertiles utopies.

Conseil muniCipal des Jeunes

ABOLITION DE L’ESCLAVAGE

10 MAI 1802
“ A l’univers entier, le dernier cri de l’innocence et du désespoir : vivre libre et mourir”
Commandant Delgrès – Basse Terre Guadeloupe. 
10 MAI 2001
Jour de l’adoption, en dernière lecture, par le Sénat unanime, de la loi reconnissant la traite 
et l’esclavage comme un crime contre l’humanité, loi portée par Christiane Taubira alors 
députée de la première circonscription de Guyane.
10 MAI 2019
Les enfants du Conseil Municipal des Jeunes et des élèves des classes de CM1 et CM2 de 
l’école la Clé des Champs ont participé à la journée de commémoration. L’ensemble des 
jeunes conseillers dont Ayse se sont succédé pour lire des extraits du décret d’abolition de 
1848. Zoé et Elliot ont accompagné Maxence Den Heijer, sous préfet d’Aubusson, dans son 
dépôt de gerbe au monument aux morts. Des élèves de l’école la Clé des champs ont rompu 
symboliquement des chaînes de l’esclavage.

DEUX SERVICES, C’EST MIEUX !

Depuis fin avril, la municipalité a mis en place un 
double service au restaurant scolaire de la Clé des 
Champs.
Les enfants de CP, CE1 et CE2, mangent au 1er service 
et bénéficient d’un temps de jeux de 30 minutes 
après le repas et avant la reprise ces cours.
Ceux de CM1 et CM2, mangent au 2ème service et 
bénéficient de ce temps de détente de 30 minutes 
avant de déjeuner.
Les agents municipaux sont plus disponibles surtout 
pour les plus petits, dans une ambiance sonore plus 
douce pour des repas plus sereins.
Les temps de jeux se font dehors ou dans les salles du rez 
de chaussée de l’école selon la méteo.
Cette expérimentation sera reconduite, ou pas, en septembre 
2019 après une concertation avec les représentants des parents 
d’élèves et les enseignants.

CANTINE SCOLAIRE
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BUDGET
Budget 2019
UN BUDGET PRUDENT 

4.762.584 €, c’est le montant du budget adopté par le Conseil Municipal le 8 avril dernier, pour 
l’année 2019. Un budget qui se caractérise par la maîtrise des charges de fonctionnement, et 
une reprise prudente de l’investissement.

Par décision budgétaire modificative, selon cessions d’actifs, ou obtention de subventions 
complémentaires :

DES DÉPENSES EN BAISSE

Après une année 2018 qui s’est soldée par un excédent de 950.000€ de la section de 
fonctionnement, ce qui a permis d’effacer complètement le déficit cumulé d’investissement, 
l’année 2019 se présente avec la même volonté de la municipalité de poursuivre sa gestion 
serrée, avec des dépenses en baisse de 1,46% pour conforter ses marges de manœuvre 
financières.

Après l’effort demandé aux contribuables aubussonnais en 2017 et 2018, et au vu des résultats, 
le Conseil Municipal a voté la baisse du taux de TFB, considérant qu’il était légitime de «rendre» 
de la fiscalité aux Aubussonnais. 

En 2019, le volume global de subventions directes aux associations est confirmé, à hauteur de  
52 500€.  S’y rajoute la participation de la commune à Clé de Contact, de compétence intercommunale 
en 2018.
Les aides indirectes (mise à disposition de locaux, chauffage, électricité, interventions des Services 
techniques etc…) représentent un effort important pour la commune, de 451 074€ en 2018. Il en 
sera de même en 2019.
C’est la partie immergée de l’iceberg, de loin le soutien le plus actif au tissu associatif, dont il n’est 
pas inutile de prendre la mesure.

Prévus au budget primitif :

ZOOM : TRAVAUX PRÉVUS CETTE ANNÉE

BUDGET
PAS DE RECOURS À L’EMPRUNT

Les excédents de fonctionnement et les cessions d’actifs alimentent seuls les besoins  
de financement de la section d’investissement.

Pour la quatrième année consécutive, la commune n’empruntera pas, et poursuit sa politique 
active de désendettement. Fin 2019, la dette en capital sera donc inférieure de 31,68 % à ce 
qu’elle était en 2001.

Éclairage public rue Jean Jaurès, parking église Démolition anciens locaux Philips côté Beauze
Hôtel de Ville : 1ere tranche Toiture des vestiaires de la Croix Blanche

Borne électrique pour le marché Vidéo protection, sécurisation, du site Braquenié 

Trottoirs rue des Fusillés  Hall polyvalent : 1ere tranche, toiture
Camion d’occasion polybenne  Lame de déneigement et saleuse

BAISSE DES TAUX MUNICIPAUX

Taxe d’habitation Taxe foncière
propriétés bâties

Taxe foncière
propriétés non bâties

2017/2018 15,88% 15,87% 79,09%

2019 15,88% 15,50% 79,09%

SOUTIEN MAINTENU AUX 
ASSOCIATIONS AUBUSSONNAISES
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Notre commune est la seule de son importance à avoir voté une telle décision cette année ! 

La taxe d’habitation fait l’objet de mesures gouvernementales d’exonération pour les 
contribuables, et devrait être compensée par l’Etat pour les communes.

Aides indirectes : 451 074€ ! 
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31/12/2001 31/12/2014 31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 Projection au
31/12/2019

Evolution des désendettements entre 2001 et 2019
(Sources : Comptes administratifs)
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aCtualités

   MOBILIER URBAIN

En 2018, un engin agricole avait endommagé un 
quarantaine de quilles en centre-ville.
Ce sinistre donnait l’occasion au maire, Michel Moine, 
de s’interroger sur l’opportunité d’en modifier l’aspect :  
« Il s’agit à la fois de mettre de la couleur dans la rue, et 
également de faire un clin d’œil à la charte graphique de la Cité de la Tapisserie. ». 
Les retours du public sont positifs. 
« Nous allons maintenant étendre cette expérience aux autres quilles, qui en avaient besoin ».
La tâche a été confiée à la société ATL. Les cinq couleurs sont appliquées au moyen d’une poudre 
époxy, cuite au four. Sa caractéristique est d’être très résistante aux chocs. 
« Nous allons procéder par rotation de 50 quilles. L’opération sera terminée avant le début de la 
saison touristique » précise Christophe Nablanc, directeur des Services Techniques. Pour Mireille 
Lejus, maire-adjointe chargée du commerce, l’opération amène des couleurs bienvenues dans des 
artères commerçantes.

  FÊTE FORAINE & FEU D’ARTIFICE

NOUVEAU PLACIER
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EN 2019, LA FÊTE FORAINE DÉMÉNAGE ET S’INSTALLE 
EN BORD DE CREUSE !

En juillet 2019, comme chaque été, la Fête foraine s’installe à Aubusson. 
Mais en 2019, elle change de site.
La fête foraine avec ses manèges et attractions vous attend à la gare routière 
pour ravir petits et grands ! Changement de lieu pour permettre aux forains 
et aux visiteurs de profiter d’un nouvel espace où vous retrouverez les 
manèges, stand de loterie, de tir, de friandises, autos tamponneuses… 
Les attractions seront installées à partir du vendredi 12 et jusqu’au dimanche 
14 juillet de 14h à 2h du matin. 

CHRISTOPHE ANCELY, NOUVEAU PLACIER
Depuis le 18 mai, Christophe Ancely est le nouveau placier sur 
le marché du samedi matin. C’est un agent de la commune de 
Felletin, mis à notre disposition par une convention entre les deux 
municipalités.

Christophe Ancely avec le maire Michel Moine, Mireille Lejus, 
maire adjointe chargée du commerce et Bernard Varachaud, 
agent de surveillance de la voie publique.

Le samedi 13 juillet vers 23h, c’est le feu d’artifice qui prendra le relais, 
tiré depuis les vestiges du Chapitre juste au dessus. 

Du 1er juin au 30 septembre
Exposition de tapisseries «Nature tissée»
Source d’inspiration inépuisable, la nature a toujours été représentée en tapisserie.
La maison du tapissier accueille une exposition consacrée à ce thème autour d’œuvres tissées 
mêlant verdures anciennes, décors floraux, bestiaires et mille fleurs.
Des œuvres naïves, réalistes ou abstraites ornent les murs pluriséculaires d’une demeure du 
16ème siècle, témoin du quotidien d’une famille d’artisan tapissier.
Grâce à la rencontre avec un lissier au travail dans son atelier de tissage, ce sont tous les 
secrets de la technique de la tapisserie qui sont dévoilés.
Office de tourisme, juillet - août : 10h-13h & 14h-18h lundi au samedi, 
10h-13h dimanche et jours fériés. Juin et septembre : 10h-12h30 & 14h-18h lundi au samedi.
Infos 05 55 66 32 12
www.tourisme-aubusson.com

expositions

MAISON DU TAPISSIER ET OFFICE DE TOURISME

Océane Masson, au début du tissage de « Licornes à la baignade » de Jean Fourton, collection de 
Creuse Grand Sud. Cette tapisserie sera exposée, avec « Une vue qui regarde » collection municipale, 
du même artiste, au château de Tours d’août à novembre 2019 dans le cadre de « La peinture contre 
l’image » consacrée à Jean Fourton.

Du 14 juillet au 11 août / Vernissage le samedi 13 juillet à 18h
10 ans de L’AIPA
Cette exposition propose une cinquantaine d’œuvres réalisées 
durant dix ans lors des résidences d’été de Gentioux, de 2009 à 2018. 
60 artistes de 14 nationalités : Angleterre, Belgique, Biélorussie, 
Bulgarie, Côte d’Ivoire, France, Italie, Iran, Moldavie, Pologne, 
Roumanie, Slovaquie, Tunisie, Ukraine seront présents.
Exposition ouverte les samedis et dimanches de 16h à 19h  
et sur rendez vous les autres jours.
Infos et réservations au 06 17 20 27 19  

10 ANS DE L’AIPA 
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l’eau, un bien commun essentiel
   COMPRENDRE VOTRE FACTURE D’EAU

Nous parlons tous du « prix de l’eau », mais il serait plus exact de parler du « prix des 
services de l’eau ». En effet, l’eau, en tant que telle, est offerte par la nature. Ce que nous 
payons dans la facture d’eau correspond à l’ensemble des services rendus tout au long de la 
filière : le captage de la ressource en eau, sa potabilisation, son transport jusqu’au domicile 
puis, après utilisation, la collecte des eaux usées et leur dépollution dans une logique de 
préservation de l’environnement.

L’EAU À AUBUSSON : DEUX ORIGINES
A Aubusson, l’eau potable nécessaire à l’alimentation de tous les habitants provient de 2 
origines différentes. L’une est produite sur la commune, à partir de la source de la Villate et 
est traitée par l’usine de potabilisation située route de Limoges. L’autre partie est achetée à 
deux syndicats riverains. L’eau potable est ensuite acheminée aux domiciles des usagers par 
un réseau composé de 83 km de canalisations enterrées, qu’il faut surveiller, entretenir, voire 
remplacer pour un maximum de performance.

L’EAU, C’EST AUSSI L’ASSAINISSEMENT
Une fois utilisées, les eaux usées sont transportées au moyen de 34 km de canalisations 
jusqu’à la station d’épuration communale Le Got Barbat, située rue Madeleine au Nord de 
la commune où elles subissent une série de traitements biologiques. Une fois épurée, l’eau 
peut revenir au milieu naturel, la Creuse. Restent des boues issues du processus épuratoire 
qui doivent à leur tour être valorisées en agriculture. Prélèvements et analyses réalisées 
régulièrement garantissent en tout point du cycle l’efficacité des traitements.

UN PRIX TRÈS RAISONNABLE
Le prix de l’eau résulte donc de ces différentes étapes, qui nécessitent des investissements et 
de la maintenance constantes. A Aubusson, le prix de l’eau et de l’assainissement (abonnement 
et toute taxe comprise) est de 4,55€ pour une consommation moyenne de 120 m3. Il s’agit 
d’un prix tout à fait raisonnable pour une commune de notre taille. 

DES MÉTIERS AU SERVICE DE VOTRE EAU

C’est Veolia Eau qui, dans le cadre de contrats de délégation de service public, assure la 
gestion de l’eau potable et de l’assainissement pour Aubusson. 
Ces services nécessitent des compétences diverses et complémentaires : agents canalisateurs, 
spécialistes en automatisme, releveurs ou conseillers clientèle. Les équipes de terrain sont 
soutenues par une direction de territoire disposant d’experts techniques dans différents 
domaines de l’eau potable ou de l’assainissement (ingénierie des procédés, modélisation des 
réseaux, ...). 

Pour satisfaire ses besoins en main d’oeuvre, Veolia est engagé depuis de nombreuses 
années dans la formation par l’alternance. C’est au sein du Campus Veolia Sud Ouest, situé à 
Tarbes, que l’ensemble des équipes suivent des cursus de formation continue ou diplômant. 
Pour Veolia, la politique de formation est un vecteur de performance globale. Elle donne la 
priorité au développement du professionnalisme et contribue à forger la culture d’entreprise 
du Groupe. Ouverte, elle a pour ambition de s’inscrire dans les territoires et d’apporter sa 
contribution aux enjeux publics de l’emploi. 

Pour en savoir plus : campus.veolia.com
VEOLIA à Aubusson - Accueil du public : 
Zone d’activités du Mont - 6 rue Ampère 23200 Aubusson
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Guéret Aubusson La Souterraine Montluçon Tulle

Comparaison - Prix TTC / m3

   LES MÉTIERS DE L’EAU

Guéret 4,26
Aubusson 4,55
La Souterraine 4,89
Montluçon 5,12
Tulle 5,37

Aubusson
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Paroles d’élus
Le bon sens pour Aubusson
Groupe minoritaire

Bilan et enseignements

Aubusson pour tous
Groupe majoritaire

Il parait que nous sommes entrés dans l’ère du nouveau 
monde. Faut-il se réjouir de ce qui pourrait apparaître 
comme synonyme de modernité ? Rien n’est moins 
sûr. La dernière campagne électorale pour les élections 
européennes n’a été qu’un ersatz. On a attendu en vain 
des débats projets contre projets. Nous avons assisté 
aux excès d’un ministre de l’Intérieur plus prompt à 
réprimer pour mieux criminaliser le mouvement social 
qu’à s’inquiéter des bavures policières. Il y a vraiment lieu 
de s’inquiéter de l’évolution des mœurs politiques et de 
la vie démocratique.
La philosophe Hannah Arendt nous éclaire sur les 
conséquences du rouleau compresseur médiatique de 
l’idéologie dominante : «Quand tout le monde vous 
ment en permanence, le résultat n’est pas que vous 
croyez ces mensonges mais que plus personne ne croit 
plus rien. Un peuple qui ne peut plus rien croire ne peut 
se faire une opinion. Il est privé non seulement de sa 
capacité d’agir mais aussi de sa capacité de penser et 
de juger. Et avec un tel peuple, vous pouvez faire ce que 
vous voulez.» 
Cette attitude se décline à l’échelle la plus modeste 
de la société et de son organisation politique. On l’a 
vu dans l’affaire des propos diffamatoires tenus par 
messieurs Chabert et Gagnaire à l’encontre de notre 
maire, l’accusant d’avoir été responsable de la mort d’un 
militaire en 1987. Peu importait que cette affirmation 
soit totalement fausse ! Un calomniateur n’est pas un 
lanceur d’alerte ! Le tribunal a reconnu la diffamation.
Face à ces pertes de repères, l’Éducation Nationale réagit. 
Il y a quelques semaines, un travail a été engagé par les 
professeurs des classes de première du lycée Jamot, pour 
sensibiliser les lycéens aux dangers des fake news, et 
développer leur esprit critique. C’est un réflexe salutaire. 
La Culture et la connaissance de l’Histoire sont autant 
de garanties que les futurs citoyens pourront faire vivre 
demain une démocratie honnête et apaisée. « C’est dans 
le vide de la pensée que s’inscrit le mal » disait encore 
Hannah Arendt.
Alors, oui, ce que nous attendons de nos dirigeants, ce 
n’est pas seulement se borner à se poser en rempart 
contre l’extrême-droite et ses séides. C’est de redonner 
des raisons de croire, mieux, des raisons d’espérer. C’est 
de redonner à nos concitoyens l’envie de construire une 
pensée qui ne se nourrit pas exclusivement d’affect et 
d’émotions manipulées. C’est de proposer un véritable 
projet politique. Y compris au niveau municipal !

Nous sommes à un peu moins d’un an d’échéances électorales 
qui verront les aubussonnais renouveler l’assemblée 
municipale.  Il précédera un état des lieux, nécessaire et nos 
concitoyens pourront exercer leur droit d’inventaire. C’est un 
préalable alors même que fleurissent soudainement nombre 
de candidats qui prétendent bien aimer Aubusson et qui 
soudainement se sont rappelés qu’elle existe.
Les aubussonnais ne sont pas dupes des œillades, ils ne le 
seront jamais. Aubusson vaut mieux que le strapontin rêvé 
par certains qui la perçoivent comme la rampe de lancement 
vers les élections sénatoriales.
Elle vaut mieux que les deux jours de présence que d’autres 
voudraient lui consacrer quand elle mérite une attention 
permanente.
Elle vaut mieux que la chape qui la plombe.
Aubusson ne se prend pas avec la délicatesse du soudard, 
elle ne sera jamais régie depuis une commune voisine qui 
rêve de la soumettre. Car n’est-ce pas de St Maixant que l’on 
disait « Il faut qu’Aubusson paye ! ». N’est-ce pas Aubusson 
que l’on accusait d’avoir volé la Communauté de Communes, 
quand les travaux menés par la CLECT attestent que ce n’est 
pas le cas. Non les aubussonnais ne sont pas dupes, ni des 
opportunistes, ni des menteurs, ni de ceux qui l’abusent.
Pendant cette mandature, o combien difficile et éprouvante, 
l’opposition s’est tenue loin des calculs politiciens, elle a œuvré 
dans le seul intérêt des aubussonnais, et elle continuera jusqu’à 
la fin du mandat, dans ce rôle, avec constance, objectivité 
et pondération. Suivre ce qui va dans le sens de l’intérêt 
commun, et dire non quand il le faut, proposer quand il est 
nécessaire. Contrairement à la rumeur, l’opposition n’a jamais 
voté un budget de la majorité, elle n’a jamais fait preuve de 
connivence, elle s’est montrée libre et indépendante, elle a été 
à l’écoute de quiconque l’a sollicitée. Elle n’a jamais eu besoin 
de hurler avec les loups quand il s’est agit de se faire entendre 
ou de faire entendre les attentes et besoins de la population, 
quand il s’est agit de défendre les intérêts du territoire, son 
offre de services.
L’opposition a toujours œuvré dans le sens de l’apaisement, 
avec honneur et sens des responsabilités, elle ne dérogera pas 
à ces principes auxquels sont attachés les aubussonnais pour 
construire demain.
Aubusson c’est une histoire  et une vision, c’est une projection 
vers l’avenir, pleine d’espérances et d’attentes. Ces espoirs 
ne sauraient être douchés par ceux qui prétendent aimer 
sans donner la moindre preuve d’amour. Aubusson est peut-
être une belle endormie, mais elle n’est pas naïve. Non les 
aubussonnais ne sont pas dupes.
 
Le groupe d’opposition

Mensonges et réalités

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ACTEURS 
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES
Une permanence spéciale pour les inscriptions dans les écoles et à la cantine sera assurée en 
mairie les samedis 6 juillet et 24 août de 10h à 12h.

NOUVEAUX HABITANTS
Si vous êtes installés à Aubusson, depuis septembre 2018, inscrivez vous auprès des services 
municipaux. À l’automne, vous serez conviés à une rencontre avec le maire et les élus, des 
présidents d’associations qui vous présenteront la commune et qui échangeront avec vous sur vos 
premiers mois à Aubusson.
Inscriptions : Tél 05.55.83.08.00 / 05.55.83.08.17 mail comm@ville-aubusson.fr et à la mairie.

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
La collecte des encombrants aura lieu le lundi 5 août à Aubusson. Vous êtes invités à vous 
inscrire AVANT le 26 juillet en mairie et au 05.55.83.08.00
Seuls les foyers inscrits seront collectés. Infos auprès de Court-circuit au 05.55.66.24.11

CONCOURS MISS LIMOUSIN À AUBUSSON LE 5 OCTOBRE 2019
Alison Salapic, élue miss Creuse 2019 au mois de mai, représentera la Creuse le 5 octobre 
prochain à Aubusson lors de l’élection Miss Limousin, qui pour la première fois se déroulera en 
Creuse, en présence de Sylvie Tellier, directrice générale de la société Miss France.

> Martine Apffel
PSYCHANALYSTE-PHILOSOPHE
Cures et thérapies 
psychanalytiques
26 rue Alfred Assolant
Tél. 06.75.91.27.13 

> Tugay Gomec
ANATOLIE
Restauration sur place et à 
emporter
100 grande rue
Tél.07.71.79.70.01

> Françoise Vissérias
LA LICORNE
Librairie, papeterie
42 grande rue           
Tél. 05.55.66.13.64

> Marie-Valérie Chevalier-Ressot
TAPISSERIE AU POINT de LUNA
46 grande rue
Tél.05 55 66 87 76 
jusqu’au 31 octobre

> Stéphanie Rougeol
PARIS ISTANBUL
Restauration
5 avenue de la République
Tél 09.84.30.24.49

Changement d’adresse

> Charlotte Touzet
GLOBULES AND CO
Créations textiles
18 rue vaveix
Tél. 06.78.94.11.59

Et jusqu’au 31 août
LA GALERIE ÉPHÉMÈRE
Place de la Libération

À NOTER
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Ressourcer le monde

« POTAAAABLE !
POTAAAABLE ! »
Si Justine crie cela, c’est parce qu’elle est alternante chez Veolia. Et quand on 
travaille chez Veolia et qu’on sert 1 Français sur 3 en eau potable, forcément 
on place le mot « potable » au-dessus de tout. 
Votre eau mérite nos meilleures ressources.

www.eau.veolia.fr
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